
SCOLAIRE
S’il est une actualité incontournable à cette période de 
l’année, c’est sans conteste la rentrée scolaire, à laquelle 
sont donc consacrées les quatre pages du dossier de ce 
magazine.  
Faits marquants, nouvelles têtes et autres actions 
originales…, tout un programme !
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PHARMACIES DE GARDE la rentrée scolaire est assurément un moment fort en émotions, 
pour les premiers intéressés d’abord, entre joie de retrouver les 
copains, appréhension ou excitation d’acquérir de nouveaux 
savoirs, nostalgie des vacances… C’est bien souvent aussi le cas 

pour les parents, voyant leurs chérubins s’éloigner cartable sur le 
dos, et avancer sur le chemin de la vie…
Pour Sassenage en pages, la rentrée est l’un des temps forts de la 
vie locale, que le numéro d’octobre ne manque jamais de mettre en 
lumière, à travers celles et ceux qui en sont les acteurs, ou encore à 
travers les faits marquants et autres actions et projets qui vont 
rendre l’année scolaire singulière. 

Également au sommaire de ce magazine — de rentrée donc, même 
si celui de septembre est déjà passé par-là —, le bien-vivre ensemble 
occupe une place privilégiée, en effet décliné de moult façons : 
reprise des conseils des citoyens avec l’annonce des quatre dates de 
réunion pour venir partager idées, observations et autres 
contributions au service de l’amélioration du cadre de vie ; rappel 
aux seniors pour formuler leur choix, entre colis ou repas de Noël, 
et ainsi se plonger avant l’heure dans les fêtes de fin d’année ; 
invitation lancée aux nouveaux arrivants pour se rencontrer jeudi 
15 novembre ; présentation de la Fête du Bourg et des Arts, 
première du nom, pour se retrouver dimanche 7 octobre dans une 
ambiance festive, gourmande et artistique…

L’actualité sassenageoise propose ainsi, comme chaque mois, une 
multitude d’occasions de s’exprimer, de partager, d’échanger, de 
faire connaissance, de se divertir, bref, de vivre pleinement la ville… 
A vous de prendre une part active à cette actualité, ou pas, mais en 
tout cas le choix ne manque pas. Il vous appartient juste ! 
Excellent mois d’octobre à tous,

La rédaction

• Lundi 8 octobre
Pharmacie du Furon,
15 rue du Gua,
Sassenage,
04 76 26 65 72

• Lundi 15 octobre
Pharmacie de l’Argentière,
14 bis av. de Romans,
Sassenage,
04 76 27 52 26

• Lundi 22 octobre
Pharmacie des Cuves,
place Louis Reverdy,
Sassenage,
04 76 27 40 71

• Lundi 29 octobre
Pharmacie de l’Avenue,
40 avenue de Romans,
Sassenage,
04 76 27 09 21

ETAT CIVIL
• NAISSANCES
25/07	 PATERMO Paloma
05/08	 DIADKINA Amalïa
11/08	 VERDURE Matteo
14/08	 RIVAL Eva
22/08	 TURKMANI Enea
27/08	 ASKRI Kenzy
29/08	 MICHEL Lizéa
31/08	 NOTO Alicia

• MARIAGES
08/08	 Mickaël OLIVEIRA 
	 et Audrey LANGLOIS
14/08	 Stanislas DESCAMPS 
	 et Amandine CHEMOUNY
25/08	 Karim ZENAT 
	 et Ghislaine DE MARIA
25/08	 Bernard ABAN 
	 et Françoise FANSU
25/08	 Jérôme WINCKEL 
	 et Zoulikha ALI ARIOUA
08/09	 Sébastien PERRIN 
	 et Céline HARTMANN

• DÉCÈS
30/07	 SAURET Laurent
07/08	 RAVIX Hélène 
	 veuve REY-GIRAUD
10/08	 PICCARRETA Pellegrino
20/08	 JARGEAIS Michelle 
	 épouse MARGERY

Quelques problèmes de distribution nous ont été 
signalés depuis le mois de juin, impactant non 
seulement Sassenage en pages, mais également la 
plaquette du Théâtre en Rond et le guide des loisirs 
et de la vie associative. Suite au point effectué 
avec le prestataire, les mesures correctives ont été 
prises. Mais en cas de non distribution, nous vous 
invitons à nous prévenir en précisant votre adresse 
pour que nous puissions vous garantir un service 
de qualité : 

service communication, 
04 76 27 48 63 ou redaction@sassenage.fr.

Relais de bonne 
distribution
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Conseil des citoyens Sud
Lundi 8 octobre à 18h30
Salle Jacques Prévert

Conseil des citoyens Nord
Mercredi 17 octobre à 18h30
Salle des Engenières

Conseil des citoyens Haut
Jeudi 18 octobre à 18h30
Eglise Notre-Dame des Vignes

Conseil des citoyens Centre
Vendredi 9 novembre à 18h30
Salle des Voûtes 1

Les conseils des 
citoyens sont de retour

Notez bien la (ou les) date(s)
qui vous intéresse(nt) !

Repas ou colis 
de Noël ? 

QUESTIONNAIRE

Nom : 
Prénom : 
Date de naissance : 
Adresse* : 

Je souhaite :

PANIER GOURMAND

REPAS DANSANT

Dans un souci d’organisation, merci d’avoir la gentillesse de retourner le présent questionnaire à l’accueil du CCAS, 1 avenue de Valence,
avant le vendredi 26 octobre 2018*.

*Tout délai non respecté n’aura pas lieu de réclamation.

CONTACT : CCAS, 1 AVENUE DE VALENCE, 04 76 26 34 90.

* Pour plus de facilité, merci de bien vouloir nous préciser : 

- Résidence : 

- Bâtiment : 

- Etage : 

- Code d’accès (à défaut, si vous choisissez le colis, vous risquez de devoir le récupérer au CCAS) : 

Au choix : 

• PANIER GOURMAND
distribué à domicile le samedi 1er décembre entre 9h et 12h

par les élus de la Ville et l’équipe du CCAS.

• REPAS DANSANT
organisé mercredi 5 décembre à partir de 12h

au gymnase des Pies.

Les conjoints de moins de 70 ans souhaitant participer au repas
peuvent s’inscrire moyennant une participation de 31 €. 

Nom : 
Prénom : 
Date de naissance : 
Adresse* : 

Je souhaite :

PANIER GOURMAND

REPAS DANSANT

Comme chaque année à la même époque, le CCAS sollicite les Sassenageois en âge 
de bénéficier des actions festives qu’il organise pour Noël, les invitant en effet à choisir 
entre le repas dansant à partager au gymnase des Pies, et le panier gourmand distribué 
à domicile. Pour 2018 aussi, l’habituel courrier postal est remplacé par ce questionnaire. 
De quoi s’inscrire dans une démarche durable et économique, tout en garantissant le même
service et la même bonne humeur en fin d’année !
Si vous habitez Sassenage et que vous êtes âgé(e) d’au moins 70 ans(1), ce questionnaire 
est pour vous, et à retourner au CCAS impérativement avant le vendredi 26 octobre 2018.

(1) année de naissance antérieure ou égale à 1948. Si par ailleurs vous êtes installé(e) récemment sur la commune, et que vous n’êtes pas
encore recensé(e) auprès du CCAS, merci de joindre à ce questionnaire une pièce d’identité et un justificatif de domicile. 

RÉSERVÉ AUX SASSENAGEOIS DE PLUS DE 70 ANS

RAPPEL



Repas ou colis 
de Noël ? 

QUESTIONNAIRE

Nom : 
Prénom : 
Date de naissance : 
Adresse* : 

Je souhaite :

PANIER GOURMAND

REPAS DANSANT

Dans un souci d’organisation, merci d’avoir la gentillesse de retourner le présent questionnaire à l’accueil du CCAS, 1 avenue de Valence,
avant le vendredi 26 octobre 2018*.

*Tout délai non respecté n’aura pas lieu de réclamation.

CONTACT : CCAS, 1 AVENUE DE VALENCE, 04 76 26 34 90.

* Pour plus de facilité, merci de bien vouloir nous préciser : 

- Résidence : 

- Bâtiment : 

- Etage : 

- Code d’accès (à défaut, si vous choisissez le colis, vous risquez de devoir le récupérer au CCAS) : 

Au choix : 

• PANIER GOURMAND
distribué à domicile le samedi 1er décembre entre 9h et 12h

par les élus de la Ville et l’équipe du CCAS.

• REPAS DANSANT
organisé mercredi 5 décembre à partir de 12h

au gymnase des Pies.

Les conjoints de moins de 70 ans souhaitant participer au repas
peuvent s’inscrire moyennant une participation de 31 €. 

Nom : 
Prénom : 
Date de naissance : 
Adresse* : 

Je souhaite :

PANIER GOURMAND

REPAS DANSANT

Comme chaque année à la même époque, le CCAS sollicite les Sassenageois en âge 
de bénéficier des actions festives qu’il organise pour Noël, les invitant en effet à choisir 
entre le repas dansant à partager au gymnase des Pies, et le panier gourmand distribué 
à domicile. Pour 2018 aussi, l’habituel courrier postal est remplacé par ce questionnaire. 
De quoi s’inscrire dans une démarche durable et économique, tout en garantissant le même
service et la même bonne humeur en fin d’année !
Si vous habitez Sassenage et que vous êtes âgé(e) d’au moins 70 ans(1), ce questionnaire 
est pour vous, et à retourner au CCAS impérativement avant le vendredi 26 octobre 2018.

(1) année de naissance antérieure ou égale à 1948. Si par ailleurs vous êtes installé(e) récemment sur la commune, et que vous n’êtes pas
encore recensé(e) auprès du CCAS, merci de joindre à ce questionnaire une pièce d’identité et un justificatif de domicile. 

RÉSERVÉ AUX SASSENAGEOIS DE PLUS DE 70 ANS

RAPPEL
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FOCUS
Une nouvelle fleur pour Sassenage ?
Mardi 24 juillet, la Ville recevait le jury du 
comité de fleurissement afin de lui présenter 
les nouveautés en matière de fleurissement 
et d’amélioration du cadre de vie. Grâce à ses 
efforts, Sassenage espère ainsi obtenir une 
deuxième fleur après avoir été gratifiée d’une 
fleur lors de sa première participation en 2016.

La farandole des pays
Dimanche 9 septembre au parc Sasso Marconi, la 19ème édition de la Fête 
de l’amitié des communautés a attiré cette année encore des centaines de 
visiteurs. Cette manifestation rassemble de nombreuses nationalités venues 
faire découvrir leur folklore et leur gastronomie pour une journée placée 
sous le signe de l’amitié et du partage. En musique et dans leurs costumes 
traditionnels, les différentes communautés ont rendu visite au marché 
dominical, rue François Gerin, pour le plus grand plaisir des badauds !

Palette d’activités
Rendez-vous incontournable de la rentrée, le Forum des 
loisirs et des activités associatives a permis aux visiteurs, 

samedi 8 septembre, de rencontrer les associations locales 
et d’effectuer toutes leurs inscriptions !

>

Autour du fromage 
Produits gastronomiques et régionaux — dont la fameuse 
Vercouline ! — présents lors de la 31ème Fête du fromage 
et des produits du terroir ont ravi les gourmets et 
gourmands, samedi 1er et dimanche 2 septembre.
Pendant deux jours, cette manifestation organisée par 
la confrérie du Bleu Vercors-Sassenage a investi le parc 
Sasso Marconi, avec une cinquantaine d’exposants, des 
animations musicales et un bal gratuit le samedi soir.

>

>

>

>
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FOCUS

Coup de propre sur la planète !
Samedi 15 septembre, une cinquantaine de 

volontaires participaient à Sassenage à l’évènement 
mondial World CleanUp Day (journée propre). 

Trois équipes sur la plaine, et une aux Côtes, ont 
arpenté la commune pour ramasser une partie des 
déchets sauvages laissés ça et là par des personnes 
visiblement peu soucieuses de leur environnement. 

Sassenage et la planète vous remercient !

>

Mieux vivre pour mieux vieillir
Proposé aux seniors par l’Espace 

Familles en partenariat avec l’Ufolep et 
Atouts Prévention Rhône-Alpes, l’atelier 

« Manger, bouger, santé préservée » a 
visiblement trouvé son public puisque la 

première session, en date du 
18 septembre, était complète. 

Cet atelier a pour but d’accompagner 
les participants à vieillir en bonne 

santé en leur apportant des conseils 
sur l’alimentation et les bienfaits d’une 

activité physique.

>

>

Une course féminine et solidaire
200 coureuses s’étaient donné rendez-vous dimanche 

16 septembre pour participer à la course solidaire 
organisée par Vinatis Organisation au départ du 

Château de Sassenage. 
Une belle réussite pour cette première édition qui a 
permis de verser 500 € pour les enfants malades du 

CHU de Grenoble, et 500 € pour les femmes victimes 
de violences conjugales soutenues par l’établissement 

Solidarité Femmes Miléna. Les activités proposées 
comme le yoga en plein air et la présence de dix 

esthéticiennes/masseuses en ont ravi plus d’une ! 

>
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revoir sa copie en termes d’organisation, tel est en filigrane le 
principal devoir de vacances que l’ensemble des acteurs de la vie 
scolaire ont partagé cet été. 

Car avec le retour à la semaine de quatre jours — abandonné en 2014 — 
et la suppression du transport scolaire, c’est principalement sur le 
terrain organisationnel que s’est jouée pour tous cette rentrée 
2018/2019. 
Revue d’effectifs, nouvelles têtes et autres actions originales sont 
également au programme de cette année scolaire…

DOSSIER

Au tableau  
de cette rentrée scolaire

Les effectifs de rentrée
En maternelle
Pies : 6 classes (179 élèves)
Hameau du Château : 3 classes (74 élèves)
Rivoire de la Dame : 1 classe (32 élèves)
Vercors : 3 classes (76 élèves)
Total : 361 élèves

En élémentaire
Pies : 12 classes (307 élèves)
Hameau du Château : 6 classes (148 élèves)
Rivoire de la Dame : 3 classes (73 élèves)
Vercors : 8 classes (188 élèves)
Total : 716 élèves
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DOSSIER

A l’école autrement…

Nouvel emploi du temps 
(lundi, mardi, jeudi et vendredi) en détail

Comme annoncé, cette rentrée a été marquée, sur le terrain, par la 
suppression du transport scolaire ; lequel, assuré historiquement par 
la Ville, ayant effectivement enregistré une forte baisse de 
fréquentation ces dernières années. 
Sur le plan administratif, la décision s’est traduite par la dénonciation 
de la convention avec le SMTC (syndicat mixte des transports en 
commun) déléguant à la Ville l’organisation relative à l’exécution de 
services de transports scolaires. Elle s’est accompagnée de discussions 
avec les instances compétentes pour étudier la faisabilité de mettre en 
place un service alternatif. 
Ainsi, l’ensemble des éléments permettant d’étudier les possibilités de 
reprise et d’optimisation de la desserte scolaire ont été transmis dès 

cet été, pour une réponse que le SMTC pourrait au mieux proposer à 
la rentrée des vacances de la Toussaint, voire de celles de fin d’année. 
En attendant, conscient de l’impact qu’une telle suppression est 
susceptible d’avoir en termes d’organisation familiale, le maire, 
Christian Coigné, a tenu à rencontrer les parents ayant fait entendre 
leurs difficultés (six familles pour sept élèves concernés). 
Au terme de ces rendez-vous, il s’avère que la situation reste délicate 
pour une famille de Pra-Paris ; famille pour laquelle un appel à la 
solidarité a immédiatement été lancé. En effet, un courrier a été 
adressé aux parents d’élèves du secteur pour les inciter à l’entraide à 
l’échelle du voisinage en favorisant le covoiturage. 

7h30-8h30
Les enfants sont accueillis et s’occupent librement pour débuter 
doucement la journée d’école, autour des jeux qui leur sont 
proposés sur l’ensemble des garderies (cartes, puzzle, dessins…).

Pause méridienne (de 11h30 à 13h30)
Déjeuner assuré par la société Sodexo. Un produit bio est proposé 
tous les jours de la semaine dans le menu du jour (légumes, 
produits laitiers, fruit, pain…). Des menus à thèmes et des 
animations ont également lieu régulièrement.
Après le repas, les enfants s’occupent librement ou participent à 
des ateliers spécifiques — lire par ailleurs « Des cocardes pour se 
souvenir » — sous la vigilance des agents d’école.
Compte tenu des effectifs, l’ensemble des écoles effectuent deux 
services de restauration, avec d’abord les maternelles.

16h30-18h30
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : activités manuelles, chants, danses, 

bricolage, perles, jeux collectifs…
Etude surveillée proposée de 16h30 à 17h30 le lundi et le jeudi. 
Pendant le temps périscolaire, les parents viennent récupérer leurs 
enfants au gré de leur emploi du temps, et ce jusqu’à 18h30, sauf 
pendant l’étude surveillée (lundis et jeudis), où le départ ne s’effectue 
qu’à partir de 17h30.

Vercors : changement de direction(s)
Le groupe scolaire Vercors accueille cette 
rentrée deux nouveaux directeurs, 
Christophe Tison pour l’école élémentaire, et 
Maud Rayé pour l’école maternelle.
Avant Sassenage, les deux professeurs des 
écoles ont enseigné dans plusieurs groupes 
scolaires de l’agglomération, notamment 
dans le Nord Isère. Fontainois tous les deux, 
et portés par la même passion de leur rôle 
d’éducation et de transmission, ils ont 
également comme point commun d’avoir 
déjà assuré la direction d’une école 
(Bourgoin, Eybens et Pont-de-Claix pour 
Christophe Tison, et Saint-Martin d’Hères 
pour Maud Rayé).
Professeur de CE2, Christophe Tison avoue 

que le cadre et l’environnement du groupe 
scolaire Vercors l’ont toujours attiré. « Les 
actions menées par cette école méritent 
d’être valorisées. J’aimerais initier la mise en 
place d’un petit journal ou d’un site web qui 
présenterait et ferait découvrir aux parents 
les travaux réalisés dans les classes. »
Maud Rayé, quant à elle, s’occupe de la 
classe des moyens, et se réjouit des projets 
de l’année, à savoir un spectacle au Théâtre 
en Rond, du jardinage, une classe verte, des 
partenariats avec la médiathèque et la 
ludothèque de la Ville, ainsi que des sorties à 
la piscine pour les moyens et les grands.
Tous deux sont ravis d’intégrer le groupe 
Vercors où « l’équipe est bien en place et 

s’entend bien », et soulagés que la fermeture 
envisagée d’une classe d’élémentaire n’ait 
finalement pas eu lieu, puisqu’en quatre 
ans, l’école a déjà subi quatre fermetures 
de classes, deux en primaire et deux en 
maternelle.

7H30-8H30 8H30–11H30 11H30-13H30 13H30-16H30 16H30-18H30

 Accueil périscolaire Enseignement Pause méridienne Enseignement  Accueil périscolaire
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Suppression du transport 
scolaire, retour à la semaine de 
quatre jours… Cette rentrée 
scolaire ne manquait pas 
d’enjeux. Que pouvez-vous nous 
en dire ?
La suppression des transports 
scolaires a été murement 
réfléchie avec l’ensemble de mes 
collègues, et la décision difficile 
à prendre. Mais c’était une 

évidence au regard du coût du 
service par rapport au nombre 
d’enfants concernés. Sur 
l’ensemble des groupes 
scolaires, nous avons 
effectivement constaté une 
baisse régulière du nombre 
d’enfants, confirmée pendant 
l’année scolaire 2017/2018, qui 
démontre que les familles optent 
pour des solutions alternatives. 
Monsieur le Maire a tenu à 
rencontrer les familles dans 
l’embarras pour les accompagner 
au mieux et envisager ensemble 
d’autres moyens, notamment la 
solidarité entre parents en 
favorisant le covoiturage sur 

certains quartiers, à Pra-Paris et 
les Platanes par exemple.
Concernant le retour à la 
semaine de quatre jours, il a été 
validé lors de conseils d’école 
spécifiques, puis par l’Inspection 
Académique. 
Pour rappel, le temps scolaire 
s’organise désormais comme  
suit : lundi, mardi, jeudi et 
vendredi de 8h30 à 11h30 et de 
13h30 à 16h30. Il n’y a donc 
plus école le mercredi. 
Bien que les TAP ne soient plus 
d’actualité, il nous semblait 
important que la Ville capitalise 
sur cette expérience et 
maintienne des activités, 

convaincus en effet de leur 
apport dans le développement 
des enfants. 
Ainsi, les agents scolaires 
continuent d’en proposer sur les 
différents temps périscolaires : 
garderie du matin (7h30-8h30), 
pause méridienne (11h30-
13h30) et garderie du soir 
(16h30-18h30). 
Ce changement de rythme 
scolaire a induit un gros travail 
de réorganisation des plannings 
des agents municipaux. Nous 
avons en effet adapté les 
horaires et fait en sorte que 
l’ensemble des agents mobilisés 
l’an passé se voient proposer 

des missions. Par ailleurs, j’ai 
souhaité que nous assurions une 
étude surveillée le lundi et le 
jeudi sur les quatre écoles 
élémentaires. Je tiens d’ailleurs à 
rappeler que ces études, 
gratuites pour les familles, sont 
assurées par les enseignants qui 
le souhaitent, eux-mêmes 
rémunérés par la Ville. Nous 
avons tout mis en place pour 
que chaque enfant puisse être 
accueilli dans les meilleures 
conditions possibles. 

Quels sont les autres faits 
marquants de cette rentrée 
scolaire ?

DOSSIER

TROIS QUESTIONS À... CHRISTINE DURAND
ADJOINTE DÉLÉGUÉE À LA FAMILLE, À L’ENFANCE ET À LA PARENTALITÉ

Entre autres actions originales…

« Partager, grandir » et « Education, protection », 
quatre mots qui ornent désormais la cour de 
l’école élémentaire des Pies. Après avoir appris la 
Déclaration Universelle des Droits de l’Homme et 
du Citoyen (1789), et la Déclaration des Droits de 
l’Enfant (1959), les 315 élèves de l’établissement 
ont réalisé cette fresque citoyenne avec l’aide et 
les conseils de D10G et Thibs, deux artistes 
graffeurs. Ou quand art urbain et citoyenneté 
s’affichent fièrement !

Compostage : mobilisation générale !  
En collaboration avec Trièves Compostage Environnement, Grenoble-Alpes Métropole, et l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de 
l’Energie, l’école maternelle du Hameau du Château et l’école élémentaire Vercors Furon ont mis en place un site de compostage autonome.
Le fonctionnement du dispositif est fondé sur le principe de coresponsabilité du personnel de cuisine, du corps administratif et enseignant, 
et des élèves de l’établissement. Le but de cette démarche est de sensibiliser tous les participants au compostage, et plus largement à la 
réduction et à la revalorisation des déchets. Un travail d’équipe qui a tout bon puisqu’il permet également de renforcer les liens entre tous 
les acteurs impliqués dans le projet.

Médiation pour tous
A la demande de la Ville, des membres du groupe 
de contact Grenoble-Alpes Métropole de la 
Gendarmerie Nationale sont intervenus auprès 
des quatre groupes scolaires.
Ici, à l’école des Pies, les élèves de CM2 ont ainsi 
pu poser des questions sur le rôle de la 
gendarmerie et de la police, mais ils ont 
également abordé des sujets tels que le 
harcèlement, le racket, les dangers des réseaux 
sociaux, les numéros de secours à connaître…
«  Nous n’intervenons pas pour faire de la 
répression, bien au contraire. Notre rôle est de 
communiquer et dialoguer avec les populations 
dans un but de médiation. » C’est dans ce cadre 
que le groupe de contact a d’ailleurs prévu de 
venir à la rencontre des seniors inscrits au repas 
de l’Espace Familles, mardi 2 octobre.

La citoyenneté 
fait le mur ! 
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DOSSIER

Les deux principaux faits 
marquants sont pour moi la 
fermeture d’une classe de 
maternelle à l’école des Pies, 
et d’une classe d’élémentaire à 
l’école Rivoire de la Dame. Je 
me félicite cependant que 
nous ayons pu éviter la 
fermeture d’une classe à 
l’école élémentaire Vercors.
Par ailleurs, pour l’année 
scolaire prochaine, nous avons 
demandé l’ouverture d’une 
classe ULIS pour l’école 
élémentaire Vercors. L’insertion 
des enfants en difficultés est 
en effet une de mes priorités. 
La mise à disposition d’une 
classe pour les enfants autistes 
au Hameau du Château est 
une réussite. Je continue donc 
dans cette voie.

Au-delà, il me tient à cœur 
d’évoquer quelques-unes des 
nombreuses actions calées 
pour rythmer l’année scolaire, 
parmi lesquelles les 
rencontres, engagées en fin 
d’année scolaire et poursuivies 
en cette rentrée, entre les 
élèves de CM2 et le groupe de 
contact de la Gendarmerie 
Nationale sur la pause 
méridienne, pour favoriser la 
proximité et l’échange autour 
de la sécurité et du bien-vivre 
ensemble. Des temps de 
partage largement appréciés 
par les enfants. 
Soucieuse d’œuvrer pour le 
devoir de mémoire, il me 
semblait également essentiel 
d’associer les écoliers à la 
célébration du Centenaire de 

la Grande Guerre ; ce à quoi 
s’emploient justement, avec 
engagement, les agents 
communaux en charge des 
temps périscolaires, et je les 
en remercie. J’espère les 
Sassenageois nombreux, lors 
de la commémoration du 11 
novembre, pour découvrir le 
fruit de ce travail autour du 
souvenir…
Plus globalement, je suis 
attachée à que le service 
scolaire puisse être partie 
prenante au maximum 
d’actions menées par la Ville, 
dans des domaines très 
différents, pour accompagner 
largement les enfants dans 
leur apprentissage de la 
citoyenneté.

Vous avez engagé l’année 
dernière une réflexion sur la 
carte scolaire. Où en est ce 
projet de révision ?
L’an dernier, nous avons en 
effet travaillé sur les zones 
limitrophes des différents 
secteurs scolaires. Très vite, il 
est apparu que trois zones 
relevant actuellement du 
secteur du groupe scolaire des 
Pies pouvaient facilement être 
rattachées à l’école Vercors.
Cette analyse affinée par 
certaines projections (effectifs 
annoncés, fermetures de 
classes, projets immobiliers à 
venir sur le secteur des Pies) 
me permet aujourd’hui de 
pouvoir annoncer l’entrée en 
vigueur de cette révision de la 
carte scolaire à la rentrée 

2019/2020. Concrètement, 
elle va permettre de laisser le 
choix aux familles, soit 
d’inscrire leurs enfants à 
l’école Vercors, soit de les 
laisser terminer leur scolarité 
à l’école des Pies. Au-delà de 
permettre d’équilibrer les 
effectifs des deux plus 
grandes écoles de Sassenage, 
cette mesure offrira donc plus 
de latitude aux familles.
Enfin, nous espérons 
pouvoir compter sur la 
livraison prochaine des 
premiers logements du 
projet de Beaurevoir pour 
augmenter les effectifs de 
l’école Rivoire de la Dame.

Des cocardes 
pour se souvenir 
Proposée pendant le temps périscolaire, l’activité « Réalisation 
de macarons du souvenir », mise en place en mai dernier à 
l’école élémentaire des Pies, a été reconduite en ce début 
d’année, dans le but de confectionner des œillets et des 
coquelicots qui seront portés pendant la commémoration du 
Centenaire de l’Armistice du 11 novembre 1918. 
Cette activité est également proposée dans les trois autres 
groupes scolaires de la ville.
Julie, Flora, Katy, Melissa, Julia, Elyne, Emie en CM2 et Adèle 
(CM1) confectionnent des œillets sous les conseils de Jeanne, 
agent scolaire en charge de cette activité aux Pies.

La sensibilisation des plus jeunes au développement 
durable est un enjeu de taille. Et le ministère de 
l’Environnement, de l’Energie et de la Mer incite 
justement les établissements scolaires (écoles et 
collèges) à se mobiliser en leur accordant une aide 
de 500 euros dans le cadre du projet « 10 000 coins 
nature ». 
Jardin pédagogique, gîte à insectes, nichoir à 
oiseaux, potager, mare pédagogique, poulailler..., 
peu importe finalement le projet, tant que 
l’aménagement permet aux enfants de mieux 
appréhender les enjeux de la protection de 
l’environnement et de la biodiversité.
La conception, la mise en place et la gestion des 
espaces « coins nature » offrent aux enseignants 
l’occasion d’aborder ce sujet ô combien important 
de la meilleure façon qu’il soit, et avec un aspect 
pluridisciplinaire. Au-delà d’être un bon support 
pédagogique, le coin nature est un créateur de lien, 
puisqu’il offre en effet de belles opportunités de 
travail collaboratif entre les élèves, les enseignants, 
les personnels de direction, de maintenance et de 
gestion, ainsi que les partenaires de l’école, la Ville 
et les associations, notamment Environnement 
Nature Sassenage.
Ainsi, l’école élémentaire des Pies a installé un 
poulailler dans son jardin, entretenu tout l’été par 
les familles qui se sont relayées pendant les 
vacances.
Un potager a par ailleurs été créé à l’école primaire 
Rivoire de la Dame aux côtés d’un hôtel à insectes 
et de bacs de compostage.

Coins nature 
au cœur des écoles
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VILLE À VIVRE

dans le cadre du GER (gros entretien 
renouvellement), Grenoble Alpes 
Métropole fait procéder à plusieurs 

chantiers de réfection de voiries. Il s’agit 
des rues du Vinay, François Blumet et 
Taillefer.
Pour la rue du Vinay, une réfection 
ponctuelle de la chaussée a été entreprise à 
la fin du mois d’août. Toutefois, des travaux 
complémentaires doivent permettre la 
pose de coussins lyonnais destinés à 
réduire la vitesse de circulation.
Sur la rue François Blumet, une réfection de 
chaussée est prévue entre le rond-point 
(vers La Poste) et le chemin du Drac. Une 
mise en accessibilité des arrêts de bus est 
également prévue sur cette portion de 
voirie. Les travaux, programmés entre le 15 
octobre et le 30 novembre, pourront 
produire d’importants ralentissements du 
fait d’une possible mise en sens unique.
Pour la rue du Taillefer, une réflexion est en 
cours dans le but de matérialiser un 
cheminement piéton sur l’accotement 
Ouest. La réalisation d’une, voire de deux, 
chicanes est également intégrée à cette 
étude. 

Le covoiturage
à l’abri…

« Nouvel » arrêt
de bus
Dans le cadre de la redynamisation des 
lignes de bus, l’arrêt situé avenue de 
Valence à proximité du rond-point Jean 
Prévost a été refait.
Aujourd’hui terminé, il a un impact non 
négligeable sur la voirie et sur la circulation. 
En effet, une voie de bus réservée a été 
créée, obligeant les automobilistes à se 
rabattre après l’arrêt, créant des 
ralentissements dus à la méconnaissance 
de ce nouvel aménagement.

Les aménagements concernant l’abri pour 
le covoiturage des Côtes ont été quelque 
peu modifiés. L’arrêt est en effet déplacé 
davantage du côté du rond-point Jean 
Prévost. Par ailleurs, il est prévu de créer un 
cheminement en enrobé pour rejoindre 
l’arrêt. Enfin, le passage piétons est 
également décalé.

Le stationnement bouge
Les places de stationnement situées rue du Parc de Messkirch, côté ouest, sont passées en 
accès réglementé. Il n’est désormais plus possible de laisser sa voiture plus d’une heure.
Une nouvelle place de stationnement a par ailleurs été réalisée place Reverdy. Il s’agit en 
quelque sorte d’un dépose minute destiné aux automobilistes qui se rendent dans les 
commerces alentour.

Entretien
de routes
en cours

En vrac
Un générateur d’air chaud, c’est-à-dire un 
chauffage qui propulse de l’air chaud, a été 
remplacé à l’église Saint-Pierre (Bourg).
Une chaudière a été changée à l’école 
Vercors Furon.
Un mur de la logette à poubelles situé 
impasse du Plâtre a été arasé afin de 
dégager la vue pour les riverains. Il est 
désormais à la même hauteur que la 
murette attenante.

Programme
immobilier 
en cours... 
La maison située à l’angle du chemin des 
Blondes et de l’impasse des Marronnières a 
été démolie cet été, faisant place nette aux 
travaux destinés à la création de trente et 
un logements.
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Bienvenue !
Vous habitez la commune depuis peu ?

Réservez votre soirée !

Jeudi 15 novembre à 19h30, 
à l’espace Henriette Gröll,

le maire, Christian Coigné,
vous invite à la réception

des nouveaux arrivants

Inscrivez-vous via
mairie@sassenage.fr
ou au 04 76 27 48 63.



VILLE À VIVRE
Vival au cœur du Bourg !

Invitation à chanter au studio Mélusine

créé en 1970 par Gilles Pellegrini, le 
célèbre trompettiste qui a joué pour les 
plus grands noms de la chanson 

française, le studio Mélusine fournit 
encore à l’heure actuelle des bandes son et 
voix de qualité professionnelle au site 
Version Karaoké, numéro un de musique 
instrumentale MP3. 
Mais depuis cet été, Jenny Bonneau, 
chanteuse et percussionniste professionnelle 
qui travaillait déjà au studio, propose des 
cours de chant ! 
Choriste gospel dans le groupe à l’énergie 

communicative Sankofa Unit(1), chanteuse 
remplaçante au Moulin Rouge officiel, et 
membre de plusieurs formations se 
produisant un peu partout en France, elle 
propose désormais des cours de chant 
adultes et enfants à Sassenage : « J’ai 
toujours voulu partager mon amour pour la 
musique. C’est donc naturellement que je 
donne aujourd’hui des cours de chant 
(technique, interprétation) et de coaching 
pour la scène. J’ai commencé cet été par 
proposer un stage de trois jours à des 
enfants de 8-10 ans. Nous avons travaillé 
sur la notion de plaisir, d’estime de soi ; le 
but étant de leur donner confiance et les 
faire progresser en occultant le côté 
compétition qui peut en bloquer certains. 
C’était une première et cela s’est tellement 
bien passé que les enfants ont réclamé un 
jour de stage supplémentaire ! », explique 
Jenny. Car, en plus du goûter fait maison, 
les enfants sont repartis avec un instrument 
de percussions fabriqués par leurs soins en 
matériaux de récupération. Si par la suite, 
des adultes sont intéressés, Jenny pourra 
aussi leur proposer des stages.
Forte de cette expérience estivale, Jenny 
dispense donc, depuis la rentrée, des cours 
particuliers enfants/adultes : « J’espère 
pouvoir créer une véritable émulation entre 
mes élèves, peu importe leur âge ou leur 
niveau. Je veux tirer le meilleur de chacun 
avec l’ambition, d’ici deux ans, de monter 

une chorale, sous le signe de la bienveillance 
et de l’épanouissement personnel et vocal. 
Parce que chaque voix compte... », indique 
Jenny.
Alors, prêt(e) à donner de la voix ?

INFOS : COURS DE CHANT (COURS D’ESSAI 
GRATUIT), STUDIO MÉLUSINE, JENNY BONNEAU, 
32 CHEMIN DU PETIT BOIS, 06 10 47 56 33.

Samedi 1er septembre, une supérette Vival ouvrait ses portes dans le Bourg, en lieu et
place du Leader Price. Rencontre avec ce nouvel acteur de proximité ! 

l’impressionnante carrure de Josselin 
Pivot, joueur de rugby pro à Bourgoin 
pendant sept ans, n’a d’égale que son 

professionnalisme et sa gentillesse. Déjà 
gérant à 28 ans d’un Vival à Saint-Étienne-
de-Saint-Geoirs, ce fils et petit-fils de 
Sassenageois a saisi l’opportunité lorsqu’il a 
entendu parler de cette affaire dans le 
Bourg : « D’aussi loin que je m’en souvienne, 
j’ai toujours voulu tenir un commerce de 
proximité, et mon expérience dans le nord 
Isère m’a conforté dans ce choix. En premier 
lieu, c’est pour le contact humain, mais 
aussi parce que je suis un bon vivant ! 
J’aime bien cuisiner et proposer des 
produits de qualité à mes clients », explique 
le jeune homme souriant. 
Aujourd’hui, Josselin Pivot n’a pas totalement 
lâché le rugby — il évolue encore en 
Fédérale 1 à Vienne en semi-pro —, et avec 
le magasin de Saint-Étienne-de-Saint-Geoirs, 
son temps est bien occupé ! Alors pour le 
seconder, c’est donc naturellement qu’il a 
fait appel à sa sœur, Chloé Pivot, 24 ans, 

qui, malgré son âge, a déjà une solide 
expérience de trois ans en tant que gérante 
de magasin. 
Hormis le traditionnel achalandage 
(produits frais, conserves, droguerie, 
surgelés…), les clients peuvent trouver sur 
place un coin bio de produits en vrac et des 
produits régionaux (charcuterie, fromage). 
Chloé et Josselin devraient bientôt mettre 
en place — et gratuitement ! — un service 

de livraison sur Sassenage et créer un petit 
espace convivial dans le magasin afin 
d’offrir le café à leurs clients. Encore une 
bonne occasion d’aller découvrir le magasin 
si ce n’est pas déjà fait !

INFOS : VIVAL, CHLOÉ ET JOSSELIN PIVOT, 8 RUE 
FRANÇOIS GERIN, 07 67 48 30 47. OUVERT DU 
LUNDI AU SAMEDI DE 8H À 12H30 ET DE 15H30 À 
20H, LE DIMANCHE DE 8H À 12H30.

(1) qui a notamment participé à l’émission The Voice 
pour accompagner les candidats.
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Précisions sur 
« Les Balcons du Furon » 
Comme annoncé dans le dernier Sassenage en pages(1), le projet 

immobilier situé aux Côtes, « Les Balcons du Furon », est soumis 
à une évaluation environnementale au titre du défrichement. 

En raison de leur proximité, il convient d’apprécier les effets cumulés 
sur l’environnement en lien avec le programme « Domaine de 
Beaurevoir ».
Conformément à l’article L.123-19 du Code de l’environnement, les 
demandes de permis d’aménager et de permis de construire, ainsi 
que l’étude d’impact, sont mises à la disposition du public par voie 
électronique.
Par arrêté du 20 août 2018, le Maire de Sassenage a précisé les 
modalités de mise à disposition du public pour la période du 24 
septembre au 24 octobre 2018 inclus, soit 31 jours consécutifs.
Les documents mis à disposition sont les suivants :
- L’ensemble des pièces composant la demande du permis 
d’aménager et du permis de construire ;
- L’étude d’impact ;
- La décision de l’autorité environnementale soumettant le projet à 
évaluation environnementale ;
- L’avis ou l’information relative à l’absence d’observation émise dans 
le délai rendu par l’autorité environnementale sur l’étude, consultable 

sur le site de la Dreal (www.auvergne-rhone-alpes.developpement-
durable.gouv.fr).
Ces documents sont consultables jusqu’au 24 octobre 2018 inclus 
sur le site internet de la Ville (sassenage.fr) et au centre technique 
municipal de Sassenage, 4 rue Pierre de Coubertin, aux heures 
d’ouverture au public.
Les observations doivent être adressées par courriel à urbanisme@
sassenage.fr, ou consignées sur les registres mis à disposition au 
centre technique municipal.

NB : la demande de défrichement susvisée fait également l’objet 
d’une procédure de participation du public par voie électronique 
organisée par les services de l’État (Direction Départementale des 
Territoires) du 24 septembre au 24 octobre 2018. Le dossier mis à 
disposition peut être consulté sur le lien suivant : http://www.isere.
gouv.fr/Publications/Mises-a-disposition-Consultations-enquetes-
publiques-concertations-prealables/Mise-a-disposition-du-public

(1) Lire, dans Sassenage en pages n°240 – septembre 2018, la brève « Les Balcons 
du Furon », page 9.

Dates décalées pour le PDU 
attention, les dates de l’enquête publique sur le projet arrêté 

du Plan de déplacements urbains de l’agglomération 
grenobloise ont été modifiées. Cette enquête publique a lieu 

jusqu’au 26 octobre à 18h.
Elle se déroule simultanément :
- au siège du SMTC, Le Forum, 3 rue Malakoff, 38000 Grenoble 
(siège de l’enquête) ;
- à l’agence de mobilité StationMobile, 15 bd Joseph Vallier,  
38100 Grenoble ;
- dans treize mairies réparties sur le territoire du SMTC : 
Champagnier, Domène, Echirolles, Eybens, Fontaine, La Tronche, 
Meylan, Saint-Egrève, Saint-Martin-d’Hères, Seyssinet-Pariset, 
Vaulnaveys-le-Haut, Vif et Vizille.

Le format numérique du dossier d’enquête est consultable et 
téléchargeable via www.smtc-grenoble.org.
Le public pourra consigner des observations, suggestions et  
contre-propositions :
- sur le registre dématérialisé : www.registre-numerique.fr/ 
pdu-smtc ;
- sur les registres légaux des lieux de permanences ;
- par courrier : SMTC, M. le Président de la commission d’enquête 
publique du PDU, 3 rue Malakoff, CS 50053 – 38031 Grenoble 
cedex ;
- par mail : pdu-smtc@mail.registre-numerique.fr.

Cinq permanences ont déjà eu lieu. Voici les prochaines :

lundi 1er octobre Grenoble – 
StationMobile

9h-12h

mardi 2 octobre Meylan – Mairie 9h-12h

mercredi 3 octobre La Tronche – 
Services techniques

13h30-16h30

jeudi 4 octobre Eybens – Mairie 9h-12h

lundi 8 octobre Saint-Martin-
d’Hères – Mairie

9h-12h

mardi 9 octobre Vizille – Mairie 9h-12h

mercredi 10 octobre Echirolles – Mairie 13h30-16h30

vendredi 12 octobre Champagnier – Mairie 9h-12h

lundi 15 octobre Saint-Egrève – 
Mairie

9h-12h

mardi 16 octobre Fontaine – Mairie 9h-12h

jeudi 18 octobre Meylan – Mairie 9h-12h

vendredi 19 octobre Grenoble – Forum 9h-12h

lundi 22 octobre Seyssinet-Pariset –
Mairie

9h-12h

mercredi 24 octobre Vaulnaveys-le-Haut –
Mairie

13h30-16h30

vendredi 26 octobre Grenoble – Forum 14h-17h
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l’importance de pratiquer une activité 
sportive régulière est prouvée pour bien 
vieillir. Alain Viguier, que nous avons déjà 

présenté à plusieurs reprises à l’occasion 
de l’édition de ses livres, vient justement 
de sortir « Bouger par nécessité et par 
plaisir », un petit recueil qui passe en revue 
plusieurs sports d’accès facile, praticables 
par le plus grand nombre, et qui concilient 
bien-être physique et mental sans souci de 
performance.
Au fil des quarante pages, l’auteur, adepte 
du sport-santé, fait partager ses 
connaissances puisqu’il pratique encore  
– ou a pratiqué – les activités citées dans 
l’ouvrage. 
Comme ses dernières parutions, ce livre est 
auto-édité, et les bénéfices sont reversés à 
une association. Pour cet ouvrage, vendu 
quatre euros, l’auteur reversera 1,50 euros 
à la Fédération française de cardiologie 
Alpes.

CONTACT : ALAIN VIGUIER, 04 76 27 07 33 OU 
VIGUIER-ALAIN@ORANGE.FR.

Un club 2 étoiles !

La collecte des déchets 
ménagers évolue 
La collecte des déchets va faire l’objet d’une réorganisation visant à harmoniser les fréquences 
de collecte en fonction de la typologie d’habitat et à encourager la prévention, le tri et la 
valorisation des déchets en réduisant la fréquence de collecte des ordures ménagères et 
assimilées dans certains secteurs.
Ainsi, à partir du 15 octobre, la Métropole 
modifie les jours et/ou les fréquences de collecte 
sur dix-huit communes métropolitaines, dont 
Sassenage, de la manière suivante : 

Sur toute la commune (hors ZI et ZA) :
Bacs gris (ordures ménagères) : mardi et 
vendredi.
Bacs verts (Je trie) : lundi et jeudi.

Dans les zones industrielles et d’activités : 
Bacs gris et bleus (papiers-cartons) : 
mercredi.

déjà labellisé « 1 étoile » en  
2015 par la fédération française de 
badminton, Sassenage badminton 

club vient d’obtenir, à l’instar des 
champions du monde de football, une 
deuxième étoile !
Et il y a de quoi être fier car ce label 
récompense la qualité de l’école de jeunes 
et les efforts de développement entrepris 
depuis plusieurs années notamment sur  
le niveau d’encadrement, le nombre de 
jeunes, de créneaux encadrés, de jeunes 
compétiteurs, mais aussi sur les résultats en 

compétition et l’accueil de tournois à 
domicile.
Afin de passer au niveau supérieur  
(3 étoiles), l’association sassenageoise a 
encore renforcé le niveau d’encadrement 
cette année et souhaiterait accueillir une 
compétition jeunes à domicile.
L’accompagnement en compétition restera 
un axe fort du club ainsi que l’accueil des 
plus petits lors de créneaux dédiés.

CONTACT : SASSENAGE BADMINTON CLUB,
WWW.SASSENAGE-BADMINTON.FR.

Cadres seniors bénévoles
et dynamiques !
L’association Cadres seniors bénévoles (CSB) offre aux cadres à la retraite ou préretraite 
(commerciaux, administratifs, ingénieurs) l’opportunité de mettre leurs compétences 
professionnelles au service des étudiants des écoles et universités, des porteurs de projets 
de création ou de reprise, et des jeunes entreprises.
Si vous avez un peu de temps disponible et si vous avez envie de rester actif et utile aux 
jeunes, tout en restant libre de choisir vos missions, contactez www.cadres-seniors.com, 
ou 04 76 04 76 54, ou cadres.seniors.benevoles@gmail.com.

Le sport, 
c’est la 
santé !

Le travail
à la loupe ! 
Parallèlement au recensement de la 
population menée habituellement, l’Insee 
va solliciter des ménages sassenageois pour 
son enquête sur les conditions de travail, 

entre le 1er octobre 2018 et le 31 mai 
2019.
Cette enquête a pour objectif d’obtenir une 
description complète du travail, de son 
organisation et de ses conditions (horaires 
et rythmes de travail, efforts physiques, 
risques encourus...).
34 500 logements environ seront sondés 
sur l’ensemble du territoire national, dont 
certains sur Sassenage.

Un enquêteur, muni d’une carte officielle, 
prendra contact durant cette période. Les 
réponses resteront strictement anonymes 
et confidentielles, et ne serviront qu’à 
l’établissement de statistiques. Nous 
comptons sur vous pour réserver un bon 
accueil à l’enquêteur susceptible de vous 
solliciter dans ce cadre.
 
INFOS : WWW.INSEE.FR.
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PARTAGER

dimanche 7 octobre, de 8h à 16h, les 
commerçants du marché dominical se 
partageront la place du village aux 

côtés d’artistes, d’artisans d’art et 
d’associations sassenageoises, pour la toute 
première édition de la Fête du Bourg et des 
Arts !
Venez nombreux participer aux festivités et 
profitez des tables et des chaises installées 
pour l’occasion afin de consommer votre 
pique-nique ou un plat à emporter chez les 
commerçants et restaurateurs.
Vous pourrez tenter par ailleurs de gagner 
votre repas pour deux(1) dans l’un des trois 

restaurants du Bourg (Chez Fleu, Brasserie 
du Théâtre, et Cassanos).

Au programme : 
10h30..... Musique et chants avec Les 
chœurs en fête
11h......... Discours suivi du tirage au sort 
des repas à gagner(1)

11h30..... Démonstration de danse hip hop 
avec Hype in Style
12h......... Groupe Mathemel (chansons 
originales françaises à texte)
13h......... Démonstration de danse country 
avec Cheyenne Country Club

13h30..... Groupes Shake it (reprise funk) et 
Les Indélébiles (rock français, anglais et 
espagnol)
15h......... Danse avec Dance club Grimaldi

Installation d’un rodéo mécanique pour 
s’amuser, et de tables et de chaises pour 
partager le déjeuner !

Attention, la circulation et le stationnement 
seront interdits ce jour-là de 6h à 18h.

(1) Par tirage au sort, bon valable le jour-même.

C’est la fête au village !
PARTAGER
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Vous avez commencé à dix ans dans une troupe de jeunes 
comédiens, « La compagnie des sales gosses ». Avez-vous su 
rapidement que vous aviez trouvé votre voie, ou aviez-vous 
songé à embrasser une autre carrière ?

J’ai tout de suite appris le théâtre comme un métier. Contrairement 
à mes camarades de classe qui en faisaient le mercredi après-midi, 
j’étais sur scène trois soirs par semaine. C’est comme une seconde 
peau, donc l’idée de poursuivre dans cette voie sonnait comme une 
évidence. Mais évidemment la peur de manquer de boulot m’a fait 
envisager des choses assez marrantes : vers l’âge de 15 ans, mes 
coupes de cheveux inspirées par Mylène Farmer — ne me jugez pas 
trop, on a tous traversé des périodes capillairement compliquées 
pendant l’adolescence — m’ont donné envie d’être coiffeuse pour 
les défilés, au grand désespoir de mes parents médecins qui 
m’imaginaient avocate... L’année du bac, j’ai songé à faire Sciences 
Po... et puis j’ai finalement passé plus de temps à faire marrer mes 
profs qu’à apprendre leur cours !

Vous avez donc une formation de comédienne. A quel moment 
avez-vous pris un virage humoristique ? Monter seule sur scène 
pour faire rire les gens ou jouer une pièce en tant que membre 
d’une troupe sont des exercices très différents...

Très différent c’est sûr ! Je n’aimais pas les rôles qu’on me proposait 
dans le théâtre. En tant que nana, je me sentais tout le temps la 
potiche de service, le faire-valoir du héros masculin, alors au lieu de 
rager, je me suis écrit mes propres rôles !

Votre spectacle « PasSages » est à mi-chemin entre le stand-up 
et les sketches. Pourquoi ce spectacle « hybride » ?

Je viens du théâtre, j’aime le SHOW, la langue, la suggestion, le 
champ des possibles qu’implique cet art. J’en mets dans mon 
spectacle parce que c’est ce que moi j’aimerais voir en tant que 
spectatrice. Le stand-up est un art, une forme à part entière très 
puissante qui nécessite une écriture incroyablement exigeante, et 
instaure une complicité avec le public vraiment merveilleuse.  
Malheureusement la plupart du temps les deux milieux ne se 
rencontrent quasiment jamais, et les uns ont des a priori négatifs 
sur les autres...
Ce qui est stupide parce que la finalité est la même : ravir le public ! Parce 
que ranger les genres dans des cases m’exècre autant que d’y 
ranger les gens, j’ai mélangé les deux ! 
Ainsi « PasSages » n’est ni un stand-up ni un seul en scène, ni un 
one woman show, mais tout simplement un spectacle ! 
De même que je ne suis ni une humoriste, ni une comédienne, ni 
une chroniqueuse... mais juste... une nana géniale qu’il vous faut 
très vite découvrir ! En toute humilité bien sûr.

Vous êtes en pleine ascension. Si le public parisien vous connaît 
bien, c’est moins le cas (pour l’instant) en province. En quelques 
mots, comment donneriez-vous envie au public sassenageois 
de venir voir votre spectacle ?

Bah si avec tout ce que je vous ai dit avant vous n’avez toujours pas 
pris vos places... ça ne m’étonne pas que Van Gogh soit mort dans 
la misère ! Haha ! 

PARTAGER

Laura Domenge, 
drôle et inclassable !

INFOS ET RÉSERVATIONS : « PASSAGES », LAURA DOMENGE, 
VENDREDI 19 OCTOBRE À 20H30 AU THÉÂTRE EN ROND,      
04 76 27 85 30. PLEIN TARIF : 21 €, RÉDUIT, 18 €, MOINS DE 
12 ANS : 12 €.

Vendredi 19 octobre, Laura Domenge débarque au Théâtre en Rond avec « PasSages », son 
spectacle délirant et quelque peu grinçant. 
Débordante d’énergie, l’artiste, toujours pertinente mais jamais vulgaire, va envoyer du lourd, 
car assurément, elle n’a pas froid aux yeux !
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Saison 2018-2019

Laura Domenge n’est ni femme, ni fille. Sans pour autant
être un homme, quoique ! Elle en a une sacrée paire... de
collants, bien sûr ! Retenez bien son nom, elle risque d’aller
loin : « A des textes drôles, l’humoriste ajoute un indéniable
talent de comédienne » écrit Télérama.
Traversée par toutes sortes de pensées (et de personnages),
elle parle de ses difficultés à passer des caps, à passer son
chemin, voire à passer l’aspi... Entre son psychanalyste, sa
tante sexagénaire, son pote racaille ou encore un chaton en
pleine crise d’ado, elle propose un spectacle qui évoque les
femmes sans être girly mais qui parle aussi aux hommes !
C’est tout bonnement hilarant, à découvrir de toute
urgence... surtout si vous êtes de PasSages !

Ce que dit la presse : « C’est l’humoriste qui monte. Trublionne passée par la case télé — le
Grand Journal de Canal + lui a donné carte blanche —, cette comédienne joue avec un vrai
talent les filles-au-bord-de-la-crise-de-nerfs. Bordélique, névrosée, un peu paumée, la femme
imparfaite, c’est elle. Un spectacle déculpabilisant. Loin du stand-up girly... Les personnages
sont interprétés avec panache... Une surdouée de la comédie! ». Le Figaro, juillet 2017

Internet : www.lauradomenge.com

Textes : Laura Domenge et Christian Lucas. Mise en scène : Quentin Bouissou
Prix du Public Festival Humour en Seine, Prix du jury Festival de Dinard

Durée : 1h30 – À partir de 10 ans
Plein tarif : 21 € · Tarif réduit : 18 €· Jeune (-12 ans) : 12 €

Crédit photo : Stéphane Granger

vendredi 19 octobre à 20h30 / One-woman-show

PASSAgeS
Laura domenge

Dans un spectacle au rythme fou, Steeven et Christopher
reviennent avec leur style inimitable !
Dupont et Dupond infiltrent une mosquée, Macron infiltre
quant à lui l’Elysée, un lion devient végétarien, des mamies
virent dealeuses et Christopher Nolan rencontre un Ch’ti à
Dunkerque... De son côté, Sarko se consacre uniquement à
la carrière de sa Carla, ce qui lui laisse pas mal de temps
libre. Un duo comique à ne surtout pas manquer !
Révélés au grand public par Laurent Ruquier et Patrick
Sébastien, les jumeaux flirtent délicieusement avec le
burlesque, frôlant parfois le politiquement incorrect et en
profitent pour aborder les sujets qui fâchent sans jamais
tomber dans la lourdeur.

Ce que dit la presse : « Rythme, fougue, générosité, ça va vite, ça rebondit et ça offre des
scènes hilarantes. Ce duo de frangins manie l’humour à la perfection : une écriture soignée,
un rythme débridé, les jumeaux offrent un souffle de décontraction jubilatoire. Allez voir et
écouter ces deux phénomènes ! ». La Voix du Nord, septembre 2017

Internet : www.20h40.fr

Avec Steeven et Christopher Demorra
Mise en scène : Marie Pascale Osterrieth

Durée : 1h30 – À partir de 7 ans
Plein tarif : 21 € · Réduit : 18 € · Jeune (-12 ans) : 12 €

Crédit photo : Kwiatkowski, Kobataski

vendredi 9 novembre à 20h30 / Duo humoristique

on n’eSt PAS Là Pour vendre deS crAvAteS
Les Jumeaux

BCatégorie
d’abonnement

BCatégorie
d’abonnement



PARTAGER

Après la parution du guide des loisirs et des activités associatives 2018/2019, 
le club Rugby Sassenage Isère fait savoir que les entraînements de la saison 
de l’Ecole de rugby n’ont pas lieu au stade Bachelard à Grenoble comme 
indiqué, mais au stade Pierre de Coubertin à Fontaine.

C’est désormais officiel, la 
France accueillera la coupe du 
monde de football féminin en 
2019. Dans le cadre de sa 
préparation, l’équipe de France 
féminine de football affrontera 
le Cameroun en match amical, 
mardi 9 octobre à 21h au stade 
des Alpes. Et pour s’entraîner 
avant le jour J, c’est le complexe 
Paul Vieux-Melchior qui a été 
choisi !
Ainsi, trois entraînements sont 
prévus samedi 6 et dimanche 7 
octobre de 16h à 20h, et mardi 
9 octobre de 9h à 12h30. 
Attention, seule la séance du 

samedi 6 octobre sera ouverte 
au public. Un temps d’échange 
(dédicaces et photos) avec les 
joueuses est prévue de 16h30 
à 17h15 et sera suivie de 
l’entrainement à 17h30. 
L’entrée est gratuite mais une 
billetterie sera mise en place 
pour l’occasion, au complexe 
Paul Vieux-Melchior, afin de 
limiter les entrées. Prévoyez 
donc de venir un peu avant 
pour récupérer vos places.

INFOS : SERVICE DES SPORTS, 
04 76 27 85 27.

Cercle des Amateurs 
de Lecture : lu et apprécié 

Voici le livre sélectionné par Le Cercle 
des Amateurs de Lecture pendant la 
séance du 28 juin (classé ex-aequo 
avec « La disparition de Josef Mengele » 
d’Olivier Guez, présenté dans le 
numéro précédent).
Un grand classique indémodable à 
relire ou à découvrir d’urgence.

Le train bleu
Agatha Christie 
(Le livre de poche, 2007)

Macabre découverte à bord du fameux 
« train bleu » qui mène vers la Riviera les riches vacanciers : Ruth 
Kettering, la fille du milliardaire américain Van Aldin, a été 
assassinée dans son compartiment. Fuyant son mari avec qui elle 

ne s’entendait plus, elle allait rejoindre le 
comte de La Roche, loin de se douter que ce 
séduisant personnage était très surveillé par 
la police. Or, le somptueux collier offert à la jeune femme par son 
père, et dont le plus gros rubis est le célèbre « Cœur de feu », 
a disparu...
Mais pourquoi, s’il ne s’agissait que de dérober le joyau, avoir eu 
le raffinement morbide de défigurer la victime ? C’est ce détail qui 
va conduire Hercule Poirot à éliminer les suspects les plus 
évidents...

Avis de Josette, membre du cercle des amateurs de lecture 
« Je pensais avoir tout lu d’Agatha Christie, mais non, pas celui-ci ! 
On n’est jamais déçu avec cette auteure. J’apprécie ce voyage 
dans une autre époque, on rêve… Agatha Christie nous entraine 
dans une intrigue très bien ficelée, avec une écriture ciselée, 
c’est toujours un régal de la lire ! »

Après le Forum des loisirs et des activités associatives, le centre 
associatif Saint-Exupéry dispose encore de quelques places dans les 
cours suivants :
- Dessin ados 13/18 ans (vendredi de 18h30 à 20h au centre 
associatif)
- Gym tonic steps niveau avancé (mercredi de 19h à 20h30 sous 
le préau de l’école Vercors)
- Gym tonic steps niveau débutant (jeudi de 19h à 20h30 sous 
le préau de l’école Vercors).

CONTACT : CENTRE ASSOCIATIF SAINT-EXUPÉRY, 4 BIS, SQUARE DE LA 
LIBÉRATION, 04 76 26 50 99 OU CENTRE-SAINTEXUPERY@SASSENAGE.FR.

Activités à saisir

Rectification de dernière minute !

L’équipe de France en rodage 
à Sassenage
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TRIBUNES

Les Portes du Vercors

Soutenir les
bénévoles associatifs

Cultivons notre culture

«Les Portes du Vercors  » est une ZAC 
(Zone d’Aménagement Concertée) 
commune aux territoires de Sassenage 

et de Fontaine. Cette ZAC, sous compétence 
exclusive de Grenoble-Alpes Métropole (La 
Métro), a été intégrée, à l’origine, dans le 
projet GIANT (Presqu’Ile scientifique). 
L’urbanisation de la Presqu’Ile a avancé seule 
de son côté. Reste « Les Portes du Vercors », 
dossier compliqué du fait de sa nature 
hydraulique. Toutefois les études datent de 
2008 et durent toujours. Faisant suite à 
l’enquête publique de 2017, le commissaire 
enquêteur a rendu un avis défavorable. La 
Métro a donc relancé le dossier en renforçant 
l’étude sur les risques hydrauliques. 
Dans ce dossier, les villes de Fontaine et de 
Sassenage sont solidaires et en plein accord 
sur le suivi du projet d’aménagement. Des 
réunions sont organisées par la Métro et le 
bureau d’études d’aménagement délégué, 
afin de faire un point régulier sur l’avancement 
proposé. Pourtant nous constatons que nous 
ne sommes pas entendus, comme le 
confirment d’ailleurs aussi les élus de Fontaine. 
Pour preuve :  le dossier évolue et les conditions 
aussi. Au début, la Métro assurait seule les 

investissements nécessaires au projet. Nous 
étions donc indirectement concernés par le 
déficit, au titre d’élus communautaires 
seulement. Or la Métro a changé les règles, en 
demandant aux communes de participer au 
déficit. Donc nous avons naturellement exigé 
un droit de regard et d’action sur le déficit 
financier de l’opération « Portes du Vercors ». 
Nous avons demandé le bilan financier 
détaillé. Or il ne nous a pas été fourni, malgré 
nos demandes répétées. 
Autre point : nous avons émis des réserves sur 
le modèle de densification et de hauteur des 
bâtiments. Le constat actuel est que rien ne 
change. 
Enfin, un point tout aussi important est la 
déconnexion routière de l’ilot immobilier situé 
derrière le collège et la Saulée, avec l’avenue 
urbaine qui rejoint le pont des Martyrs. C’est 
inacceptable. Nous l’avons dit depuis le début, 
et nous l’avons écrit. Que nenni, réponse 
négative et fin de non-recevoir.
Le projet prévoit l’accès de quelque 200 
logements par les rues Beethoven et Mozart, 
lesquelles desservent actuellement le collège. 
C’est impossible. Il en va de la sécurité des 
enfants car ces rues sont saturées aux heures 

d’entrées et de sorties du collège. 
En conséquence, pour toutes ces raisons, 
nous avons refusé de donner notre accord sur 
ce dossier en l’état. Nous l’avons signifié par 
écrit au Président de la Métro, et nous avons 
confirmé nos arguments ensuite lors d’une 
rencontre organisée à sa demande. Nous 
attendons sa réponse. 
Dans cette attente, nous restons fermes sur 
notre position et nous resterons vigilants 
sur la suite donnée à ce dossier. Nous 
sommes en parfait accord avec les élus de 
Fontaine, ce qui étonne les autres élus de la 
Métro, car il est notoire que nous sommes 
de sensibilité politique opposée. Et pourtant 
nous démontrons dans ce dossier que 
l’intérêt général de nos populations passe 
avant nos convictions personnelles. 
C’est notre responsabilité d’élus et nous 
l’assumons pleinement. C’est ensemble que 
nous réussirons. 

Après les différentes fêtes (fromages, amitié des communautés, nature), 
nous tenions à remercier l’ensemble des bénévoles qui donnent de leur 
temps pour l’animation de la commune et pour faire vivre les associations.
Nous mesurons l’investissement de chacun pour parvenir à un équilibre 
entre temps de vie personnelle, familiale, activité professionnelle et 
engagement bénévole.
A l’heure où de nombreuses compétences communales ont été transférées 
par la loi à la Métropole, le soutien à la vie associative reste une compétence 
pleine et entière de la commune
Bien sûr, cela passe par un soutien financier aux associations. Aussi, nous 
déplorons la baisse significative (-15% en moyenne) des subventions 
municipales au monde associatif en 2018.
Mais outre l’aspect budgétaire, la commune doit encourager l’engagement 
bénévole en proposant des formations, en les aidant à communiquer sur 
leur activité, à rechercher des partenaires financiers, bref à créer les 
conditions pour fidéliser celles et ceux qui sont prêts à donner de leur 
temps.
A titre d’exemple, la décision de louer au privé le local en face de la police 
municipale nous interroge à l’heure où les salles de réunion et de travail  
pour les associations se font rares sur Sassenage.
Pour notre part, nous continuerons à saluer le bénévolat et  réaffirmons que 
le milieu associatif et ses acteurs  doivent être au coeur de toute politique 
municipale au même titre que le maintien des services publics.

Vous connaissez certainement la célèbre maxime : « La culture, c’est ce qui 
nous reste quand on a tout oublié ! » 
C’est donc ce qui consolide notre base de connaissances.
Non seulement c’est un élément indispensable de notre développement, mais 
c’est aussi un entraînement à apprendre, toujours plus et toujours mieux.
C’est pourquoi, à Sassenage, nous cultivons l’enrichissement du savoir.
En mettant à disposition des Sassenageois une boîte à lire, nous permettons 
à une certaine forme de culture de se répandre librement pour le bonheur 
de tous. N’oublions jamais que toutes les dictatures présentes dans notre 
monde actuel fondent leurs régimes en grande partie sur la privation de 
leurs peuples d’informations et de culture.
A la médiathèque, le nouveau site mis en ligne en juin dernier rend accessible 
plus facilement l’accès aux ouvrages. Lire est l’acte fondateur de toute notre 
culture occidentale et, au-delà, de toute civilisation organisée. 
L’élaboration d’expositions et d’ateliers sont également des temps de 
partage et de diffusion de la connaissance.
De plus, Sassenage dispose d’un théâtre où saison après saison les spectacles 
proposés font la joie de ceux qui ont osé pousser la porte. Cette année nous 
avons fêté dignement l’anniversaire de sa reconstruction inaugurée voilà  
10 ans.
Nous sommes fiers, à Sassenage, d’entretenir et valoriser la culture sous 
toutes ses formes.
C’est notre contribution, modeste mais réelle, à l’épanouissement 
intellectuel de tous.

QUESTION D’ACTUALITÉ I PAR LE MAIRE CHRISTIAN COIGNÉ

EXPRESSION LIBRE DE L’OPPOSITION I  
GROUPE AGIR POUR SASSENAGE

L’AMBITION DE LA MAJORITÉ I  
GROUPE D’INTÉRÊT COMMUNAL

Jérôme Merle, Nathalie Brites, Séverin Batfroi, Christine Durand, Jérôme
Boetti Di Castano, Amédée Matraire, Sylvie Genin-Lomier, Mohamed
Benharouga, Marie-Frédérique Di Raffaele, Assunta Rosin-Bedin,
Jean-Pierre Serraillier, Brigitte Gallo, Jérôme Giachino, Jeannine Antoine,
Daniel D’Olivier Quintas, Gaëlle Burel, Jean-Pierre Ravetto, Francette
Gierczak, Michel Vendra, Marie-Laure Felici, Adrien Psila, David Buisson,
Amandine Aimone-Chenevay, Céline Mosca, Jean-Philippe Veau.

Yannick Belle, Véronique Ferrazzi, Michel Barrionuevo, Florence Parvy, 
Pierre-Manuel Chauvet, Béatrice Hémard.
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BULLETIN POUR UNE PETITE ANNONCE
Pour voir votre petite annonce publiée, vous devez habiter Sassenage et être un particulier. Joindre un justificatif
de domicile à l’annonce (loyer, avis d’imposition, quittance EDF, France Telecom...). Annonce : 100 caractères
maximum, espaces compris. A défaut de ne pas respecter l’un de ces critères, l’annonce ne sera pas prise en compte. 

Ecrire en lettres majuscules (une lettre par case) et rédiger lisiblement le numéro de téléphone. Retourner le texte (coupon ou papier libre) avant le 10
du mois précédant la parution, à Service Communication - Rubrique Petites annonces - Hôtel de ville - 1 place de la Libération - 38360 Sassenage.

PETITES
annonces

NUMÉROS UTILES

• Assistantes sociales : 04 57 42 50 00

• Médiathèque : 04 76 85 95 55

• Multi-accueil petite enfance : 04 76 53 83 36

• RAM : 04 76 53 32 90

• Espace jeunesse : 04 76 26 45 84

• Piscine municipale : 04 76 27 49 83

• Conservatoire de musique : 04 76 26 63 24

• Centre associatif Saint-Exupéry : 
04 76 26 50 99

• Pôle emploi : 39 49 ou www.pole-emploi.fr

• Maison intercommunale pour l’emploi :
04 76 53 34 10

Mairie
1, place de la Libération
BP 31- 38360 Sassenage 
Tél. : 04 76 27 48 63 - Fax : 04 76 53 52 17
Mél : mairie@sassenage.fr
Site internet : www.sassenage.fr
• Ouverte du lundi au jeudi de 8 h 30 
à 12 h et de 14 h à 17 h 30, le vendredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h. 

• ETAT CIVIL : fermé le jeudi matin et le 
samedi matin. Ouvert du lundi au mercredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h 30, le jeudi
de 14 h à 17 h 30, et le vendredi en continu
de 8 h 30 à 17 h.

• Pôle Famille Enfance Education
1 avenue de Valence

• CCAS
1 avenue de Valence

• Espace jeunesse
1 avenue de Valence
Mél : pij@sassenage.fr

Centre technique municipal
4, rue Pierre de Coubertin
Fax : 04 76 26 85 65

• Services techniques et urbanisme
Ouverts du lundi au jeudi de 8h30 à 12h
et de 14 h à 17h30, le vendredi de 8h30
à 12h et de 14h à 17h.
Fermés le mercredi après-midi.

Le maire en direct
www.sassenage.fr > «Ecrivez au maire»
Secrétariat du maire, 04 76 27 85 33

Groupe «Agir pour Sassenage »
28 rue du Guâ, 04 76 27 37 04

Police Municipale
Place de la Libération
Secrétariat ouvert du lundi au vendredi 
de 8 h à 12 h et de 13h30 à 16h30.
Tél. : 04 76 53 01 11 ou 06 08 99 08 88

INFOS I pratiques

• Mission locale : 04 76 53 34 10

• Garde d’enfants - Dépann’Familles : 
04 76 46 87 27

• Réservation ligne Flexo 50 : 04 38 70 38 70

• Urgence animaux 24h/24 : 06 61 84 09 93

• Ordures ménagères, service collecte
du groupement Nord Ouest :

04 76 12 29 35

• SPL Eaux de Grenoble Alpes : 
04 76 86 20 70
www.eauxdegrenoblealpes.fr

• Théâtre en Rond, service culturel : 
04 76 27 85 30

• Guichet unique : 
04 76 26 90 90

Un seul numéro de téléphone pour joindre 
l’ensemble des services de la Ville :

04 76 27 48 63

NUMÉROS D’URGENCE
• Urgences médicales 24h/24 

et Centre anti-poisons : composer le 15

• SOS Médecins : 04 38 70 17 01

• Pharmacies de garde : 3915

• Gendarmerie : 04 76 27 42 17

• Pompiers : composer le 18

• Régie dauphinoise d’assainissement : 
04 76 98 24 27

• Dépannage électricité 24h/24 : 
09 72 67 50 38

• Gaz dépannage : 04 76 49 50 51

• Eclairage public, feux tricolores, 
illuminations (pannes et accidents) : 
0 800 39 18 48

PERMANENCES PRATIQUES
• Avocat, chaque 3e mercredi du mois 
de 9h30 à 11h30 en mairie sur rendez-vous.
Prise de RDV via sassenage.fr (Sassenage en ligne,
Toutes les démarches, Permanences juridiques)

• Conciliateur de justice, une fois par mois,
horaire et jour à confirmer, en mairie sur rendez-vous.
Prise de RDV via sassenage.fr (Sassenage en ligne,
Toutes les démarches, Permanences juridiques)

• Conseillère emploi/formation de la MIPE,
Deux vendredis par mois au CCAS, 
sur RDV. Tél. : 04 76 53 34 10

• Logement
Le lundi entre 12h et 14h au CCAS, uniquement
sur rendez-vous. Tél. : 04 76 26 34 90

• Horaires déchetterie
Du mardi au samedi de 9h à 12h
et de 14h à 17h30. Tél. : 0 800 500 027

• Homme exp cherche travaux de maçonnerie, mur, 
dalle piller, clôture, cesu accepté, 06 98 77 28 86
• A vendre 20 loco vap + elec + vitrine 100 euros et 
40 voitures marques diverses 80 euros, 
04 76 27 22 79

22      SASSENAGE EN PAGES I N°241 OCTOBRE 2018



Régie publicitaire : PUBLI Z COMMUNICATION - 8, rue de Mayencin - 38400 Saint Martin d’Hères - 04 76 44 63 76

> Aménagement extérieur > Conception paysagère
> Arrosage enterré > Pavage - Clôture
> Mur d’enrochement > Entretien d’espaces verts
> Engazonnement > Taille - Elagage

Plantation Abattage

3, rue des Abattoirs - SAINT-EGREVE - 04 74 94 04 80
jmaespacesverts@orange.fr www.jma-espacesverts.fr

Tél. 04 76 27 23 14
Carrière “Les Côtes”
38360 SASSENAGE
Fax 04 76 26 26 01

DÉPARTEMENT
D’EXPLOITATION 
DES CARRIÈRES Déménagement

particulier

Déménagement 
Cave à vin

Déménagement
professionnel

Garde-meubles

04 76 87 22 86
06 40 58 47 38
Damien@l2moving.com
www.l2moving.com

19 rue du Moucherotte
38360 Sassenage
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